
 

 Cahier des clauses Particulières - 1/12 

 

 

 

 

Pouvoir adjudicateur : 

 

SYDEM Dômes et Combrailles 

37 Route de Pulvérières - Le Vauriat 

63230 SAINT OURS LES ROCHES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES 
 

Collecte et transfert des emballages collectés sur les points d’apport 

volontaire du SYDEM Dômes et Combrailles 
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ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE  

 

Le présent marché est un marché ordinaire. 

 

Il concerne la collecte et transfert des déchets recyclables multi matériaux collectés en 

colonnes aériennes (isolées ou sur des points d’apport volontaire) jusqu’au centre de tri. 

 

La prestation comprend le vidage des conteneurs d’apport volontaire dédiés à cette collecte 

et le transport de ces déchets d’emballages vers le centre de tri ou de transit. 

  

L’entreprise doit :  

 

- Fournir les véhicules de transport et leurs accessoires,  

- Assurer leur exploitation et leur entretien,  

- Mettre à disposition le personnel « conducteur du véhicule ». 

 

Le SYDEM Dômes et Combrailles collecte les déchets ménagers et assimilés de 18 122 

habitants du Puy-de-Dôme, répartis sur 33 communes. 
 

ARTICLE 2 : PROCEDURE ET PASSATION  
 

Le présent est un marché ordinaire passé selon une procédure adaptée tel que définie à 

l’article L.2123-1 du code de la commande publique et sera attribué à un seul candidat.  

 

A ce titre, la présente consultation est soumise aux articles R.2123-1 à R.2123-8 du code de 

la commande publique.  

 

ARTICLE 3 : CADRE REGLEMENTAIRE  

 

L'exécution du service devra être conforme aux différents textes réglementaires et 

notamment : 

 

- Code de l’environnement (Articles L541-1 à L541-8) ; 

- Règlement sanitaire départemental en date du 13 juin 1980 ; 

- Législation transport. 

 

Cette liste est indicative. Toute évolution de la réglementation durant la période d’exécution 

du présent marché devra être prise en compte par le titulaire. 

 

ARTICLE 4 : NATURE ET QUANTITE  

 

La collecte des emballages s’effectue sur le territoire du SYDEM de façon mixte, 

soit par des bacs à couvercle jaunes soit par des colonnes aériennes. 

 

Jusqu’en mai 2021, un Point d’Apport Volontaire se composait à minima d’une colonne corps 

creux et d’une colonne corps plats.  
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Lorsque le SYDEM est passé en mai 2021 à la simplification du geste de tri (extension des 

consignes de tri), il en a profité pour transformer ses colonnes corps creux et corps plats en 

colonnes multi-matériaux. 

 

A ce jour, le SYDEM Dômes et Combrailles a mis en place 136 points de collecte (PAV) 

regroupant 179 colonnes multi matériaux. 

 
Il est possible que des colonnes soit déplacées et/ou ajoutées afin de pouvoir capter un flux 

de collecte sélective plus grand. Le prestataire sera informé de chaque changement sur le 

territoire.   
 

 

 

 Tonnages Multi matériaux 

2020 2021 1er semestre 2022 

SYDEM Dômes et 

Combrailles 
198 228 157 

 

Les quantités collectées en 2021 sont détaillées par commune et par colonne en annexe A 

Ces données sont données à titre indicatif et n’ont aucune valeur contractuelle et ne peuvent 

constituer un engagement des collectivités pour le présent marché. 

 

ARTICLE 5 : DEFINITION DES PRESTATIONS 

 

Le prestataire devra assurer la collecte de l'ensemble des colonnes avec le maximum de soin 

et de propreté. Il devra également évacuer les matériaux recyclables qui pourraient être 

déposés autour des conteneurs.  

 

Il devra notamment veiller à :  

 

- vider entièrement les colonnes au moment de leur vidage, 

- porter une attention particulière à l'incidence sonore lors des manipulations. 

 

A ce titre, le prestataire devra signaler dans les 48 heures suivant la collecte, tout problème 

lié au ramassage (décrochage de conteneurs, accrochage), ainsi que toutes dégradations ou 

défauts des conteneurs même si ce n'est pas de son fait. 

 

Les colonnes étant situées sur l'espace public, le prestataire adaptera ses horaires. Les 

colonnes situées dans les déchèteries devront être réalisées sur les heures d'ouvertures.  

 

L'entretien et la maintenance des colonnes restent à la charge du syndicat, à l'exception des 

réparations occasionnées par des dégradations survenues lors des manœuvres de vidage, qui 

seront alors à la charge de l'entreprise. 

 

Les dispositifs mis en place sont des colonnes aériennes (plastiques ou acier) ou semi-

enterrées équipées principalement d’un système « Kinshoffer » ou crochet concernant les flux 

multi matériaux.  
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Une attention toute particulière est à prendre en compte à partir du printemps sur les 

colonnes proches de campings ou centres de vacances, et plus particulièrement sur le secteur 

de Confolant/Pont du Bouchet. 

 

ARTICLE 6 : FREQUENCE DE COLLECTE 
 

L’entreprise juge de la fréquence de vidage des conteneurs et organise ses tournées. Les 

tonnages collectés par colonne sont fournis en annexe A. 

 

Cependant, un service adapté aux saisons touristiques doit être prévu. Le titulaire doit fournir 

en début de marché, un planning de collecte. Il devra indiquer les semaines de passage pour 

chacune des colonnes.  

 

La collectivité se réserve la possibilité de demander à l’entreprise de vider des conteneurs 

pleins qui lui auraient été signalés par les mairies ou les usagers. Tout enlèvement 

supplémentaire pour pallier aux besoins fera l'objet d’une demande par voie électronique. 

L’entreprise devra alors intervenir dans un délai de 48 heures.  

 

Dans tous les cas, l’entreprise doit veiller à ne pas laisser les conteneurs déborder 

 

ARTICLE 7 : TRANSFERT ET RECEPTION DES DECHETS ISSUS DE LA 

COLLECTE DES COLONNES 
 

Le prestataire est chargé d'assurer le transfert des emballages collectés vers un centre de 

valorisation déterminé par le VALTOM (syndicat de valorisation et de traitement).   

 

Le déversement est prévu sur le centre de tri Paprec Auvergne Echalier, le Brézet, 63000 

CLERMONT-FERRAND 

 

6.1. Exutoire de sécurité 

 

Afin de garantir la continuité du service public, le candidat indiquera les modalités qu’il prévoit 

de mettre en place, et en particulier des sites de réception secondaires, en cas de saturation 

ou d’indisponibilité de son site de réception initial. 

 

ARTICLE 8 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes par ordre de priorité : 

 

- l’Acte d’Engagement comprenant l’offre de prix, 

- le présent Cahier des Clauses Particulières,  

- C.C.A.G. Fournitures Courantes et Services CS. 

 

ARTICLE 9 : DUREE DU MARCHE 

 

Le marché sera passé pour une durée allant du 1er janvier 2023 au 30 juin 2023. 

 

Le début des prestations est prévu au 1er janvier 2023. 

 

 



 

 Cahier des clauses Particulières - 5/12 

ARTICLE 10 : MODALITES ET DETERMINATION DES PRIX 

 

Les prestations sont réglées par des prix unitaires et fermes selon les stipulations de l’Acte 

d’Engagement.  

 

Le règlement sera effectué par mandat administratif à 30 jours. 

 

ARTICLE 11 : TRACABILITE ET BILANS 

 

Le mode d'évaluation des quantités enlevées est le pesage. L'unité retenue est la tonne. 

L’entreprise effectuera donc une pesée en charge et à vide du véhicule à l’arrivée du centre 

de valorisation.  

 

A chaque collecte de colonne, une pesée devra être effectuée par tout moyen permettant de 

définir précisément le tonnage collecté.   

 

Ces informations, devront être transcrites dans un fichier mensuel indiquant la date et le 

tonnage collecté par point. Ce document devra être transmis lors de la facturation.  

 
Il devra indiquer également qui sera l’interlocuteur du SYDEM Dômes et Combrailles, pouvant 

répondre pour l’entreprise et à qui seront notifiées toutes les informations et prescriptions 

émanant du syndicat. 

 

ARTICLE 12 : ASSURANCES 

 

Le titulaire doit justifier, dans un délai de quinze jours à compter de la notification du marché, 

et avant tout début d'exécution de celui-ci qu'il est titulaire des contrats d'assurances, 

permettant de garantir sa responsabilité à l'égard du pouvoir adjudicateur et des tiers, victimes 

d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des prestations, au moyen d'une 

attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 
 

ARTICLE 13 : PENALITES 

 

Pour s’assurer du respect des obligations contractuelles du titulaire, la collectivité effectue 

des contrôles réguliers aléatoires des prestations.  

 

A l'issue de ces contrôles, un rapport sera établi par l'agent en charge du contrôle. En cas de 

manquement observé, les pénalités décrites au présent article seront appliquées. En dehors 

de ces contrôles « formalisés », les pénalités peuvent également être appliquées si était 

constatée une anomalie à l’occasion d’un déplacement sur le terrain. 

 

Les pénalités y compris de retard sont appliquées sans mise en demeure préalable du titulaire. 
Néanmoins, un double des rapports des contrôles est transmis à l'entreprise à l'appui de 

l'information relative à l'application des pénalités. 

 

Par dérogation à l'article 14.1.3 du CCAG-FCS, il n'est prévu aucune exonération à 

l'application des pénalités de retard. 

 

Le montant total des pénalités (y compris de retard) n'est pas plafonné. Les pénalités sont 

cumulatives. 
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Les pénalités donneront lieu à l’émission d’un ordre de recette trimestriel. 

 

Pénalités de retard : 

 

- Non-respect du délai d’intervention de 48 heures après demande écrite d’un des 

syndicats pour vidage d’un conteneur plein : 100 € par jour de retard par conteneur 

 

Pénalités pour infraction ou manquement aux obligations du titulaire : 

 

- Non nettoiement et /ou non évacuation de matériaux recyclables déposés à côté de la 

colonne liés directement à un débordement de la colonne : 300 € par constat de la 

collectivité 

 

- Mauvaise manipulation des conteneurs appartenant à la collectivité entraînant des 

dommages matériels et nécessitant une réparation : Prise en charge par le titulaire des 

frais de réparation ou de changement et mise à disposition pendant cet intervalle du 

matériel de remplacement  

 

- Remboursement conteneur aérien métallique mis hors d'usage par le prestataire : 

valeur nette comptable du conteneur métallique 

 

ARTICLE 14 : DEROGATIONS AU CCAG 
 

Articles 9 et 12 du présent C.C.P. 

 

ARTICLE 15 : LITIGES ET DIFFERENDS 

 

Les différends et litiges se règlent selon les dispositions de l’article 37 du C.C.A.G. FCS. En cas 

de litiges résultant de l’application des clauses du présent C.C.P., le tribunal compétent est le 

tribunal administratif dont relève le pouvoir adjudicateur. 

 

 

Fait à         Fait à 

Le ………………………….    Le ……………………… 
 

Le candidat,      Le Président du SYDEM 

 

 

…………………………    Laurent BATTUT 
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ANNEXE A 

 

LISTE DES PAV ET TONNAGES 2021 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 Cahier des clauses Particulières - 8/12 

Commune  Adresse 
Nb 

colonne 

Bi flux en 

kg            

Année 2021 

Bi flux en kg               

jusqu'au 31 août 

2022 

Nouvelle 

mise en 

place 

Aurières 

Entrée du village RN89 - 

proche du garage 

Beaudonnet 

1 1 705.00 875.00   

Aurières Le couhalion 1 215.00 1 940.00 nov-21 

Aurières Rue des Pradets 1 55.00 655.00 nov-21 

Aurières Rue des Aires 1 125.00 1 310.00 nov-21 

Bromont 

Lamothe  

Mioche (dessert Bouzarat 

Tixeront) 

1 - 660.00 nov-21 

Bromont 

Lamothe  

Courneuf (dessert 

Laudine) 

1 190.00 1 220.00 nov-21 

Bromont 

Lamothe  Les Peyrouses 1 

140.00 670.00 nov-21 

Bromont 

Lamothe  

Monteillet (dessert 

Malseigne) 1 - 650.00 

nov-21 

Bromont 

Lamothe  Place de la Mairie  1 180.00 1 870.00 

nov-21 

Bromont 

Lamothe  Pranal 1 - 690.00 

nov-21 

Bromont 

Lamothe  

Proche du camping  2 6 475.00 2 245.00   

Bromont 

Lamothe  

Provenchère  1 100.00 475.00 nov-21 

Celle (la) Bourg  2 2 110.00 1 525.00   

Celle (la) 
La brugière/Chalut 1 - - automne 

2022 

Celle (la) 
Feix la Regasse 1 - - automne 

2022 

Ceyssat 
P'tit Krock 1 - - automne 

2022 

Ceyssat 
Montmeyre 1 - - automne 

2022 

Ceyssat Allagnat  2 3 495.00 1 510.00   

Ceyssat 
Route du col de Ceyssat 

"Vallenche" 

2 3 675.00 3 365.00   

Ceyssat Stade 1 - 1 015.00 mars-22 

Chapdes 

Beaufort 

Bas de Mazières  1 3 300.00 1 920.00   

Chapdes 

Beaufort 

Kiné 1 9 540.00 1 380.00   

Chapdes 

Beaufort 

local des employés 

municipaux/cimetière 1 240.00 3 285.00 

déc-21 

Chapdes 

Beaufort 

Place vers 

commerce/derrière Vival 1 150.00 2 895.00 

déc-21 

Chapdes 

Beaufort Ecole 1 35.00 730.00 

déc-21 

Chapdes 

Beaufort Le cheix 1 90.00 960.00 

déc-21 

Chapdes 

Beaufort Mazal Bechellard 1 140.00 1 765.00 

déc-21 

Chapdes 

Beaufort Les Girauds 1 100.00 575.00 

déc-21 

Chapdes 

Beaufort Montcognol 1 190.00 1 005.00 

déc-21 
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Chapdes 

Beaufort Les Arbres 1 100.00 1 130.00 

déc-21 

Cisternes La 

Forêt  

Lavergne 2 2 690.00 1 855.00   

Cisternes La 

Forêt  Eglise/Mairie 1 

2 405.00 2 320.00   

Cisternes La 

Forêt  La Forêt 1 

- 555.00 déc-21 

Cisternes La 

Forêt  

La Villedieu/Le claveix/La 

besse 

1 40.00 1 435.00 déc-21 

Cisternes La 

Forêt  

Les Betz/Tauzel/La 

Brousse 

1 30.00 965.00 déc-21 

Cisternes La 

Forêt  

Les Vialles 2 3 930.00 2 845.00   

Cisternes La 

Forêt  

Stade de Rugby - Saint 

Fargeot 

1 1 880.00 1 015.00   

Combrailles 
Bourg (nouvelle 

emplacement cf carte) 

1 2 850.00 1 610.00 nov-21 

Combrailles Larodde 1 295.00 725.00 nov-21 

Condat en 

Combrailles 

Domaine du Balbuzard 1 - - automne 

2022 

Condat en 

Combrailles 

Les Huillards Clergoux 1 - - mars-22 

Condat en 

Combrailles 

Puy Maury  2 2 830.00 1 510.00   

Condat en 

Combrailles 

Route de Chervallanges, 

caserne des pompiers 

2 6 860.00 1 695.00   

Condat en 

Combrailles 

Salle des fêtes 1 - 1 040.00 mars-22 

Fernoël 
Route de Gorce, près du 

cimetière 

2 3 250.00 1 835.00   

Gelles MFR/ Ancien PAV 1 2 150.00 2 005.00   

Gelles Monges 1 350.00 1 545.00 nov-21 

Gelles 
route de Gelles à la 

Miouze 

2 2 280.00 1 695.00   

Gelles Self lavage 2 530.00 4 470.00 nov-21 

Gelles Banson 1 145.00 1 510.00 nov-21 

Giat rue des lavandières 0 8 940.00 démantellement   

Giat route d’herment 1 220.00 1 800.00   

Giat Avenue de l'industrie 1 340.00 3 010.00 nov-21 

Giat Place Baschurch 1 - 2 710.00 nov-21 

Giat  Déchèterie 2 9 130.00 3 540.00   

Giat  Plan d'eau de la Ramade 1 - 260.00 nov-21 

Giat Place Marie Chazot 1 - 
 

nov-21 

La Goutelle Bourg, CD 217  2 6 745.00 4 595.00   

La Goutelle  Villevielle  1 - 100.00 juin-22 

La Goutelle  Vanauze 1 - 400.00 juin-22 

Landogne 
Bourg - Ancienne 

décharge des Crocs 

2 5 145.00 3 405.00   

Landogne Laschamps 1 395.00 3 200.00 oct-21 

Les Ancizes 

Comps 

Comps, proche du 

camping 

3 2 495.00 1 015.00   
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Les Ancizes 

Comps 

Déchèterie  4 6 495.00 4 705.00   

Les Ancizes 

Comps  

Carrefour La Rossignole, 

coureix et fontelun 

2 1 875.00 1 735.00   

Les Ancizes 

Comps  

Carrefour Le Soulier, 

Montavert 

1 1 025.00 1 055.00   

Les Ancizes 

Comps  

Comps, église 1 
- 795.00 

déc-21 

Les Ancizes 

Comps  

Farges 1 - 1 210.00 déc-21 

les Ancizes 

Comps 

Place du marché  1 - 1 575.00 déc-21 

Les Ancizes 

Comps  Tournobert 1 650.00 1 375.00 

  

Miremont Confolant Camping 1 1 130.00 510.00   

Miremont Confolant 2 925.00 690.00   

Miremont Les Tours 1 - 655.00 avr-22 

Miremont Sallesse 2 5 585.00 3 245.00   

Miremont Monument aux mort 2 1 120.00 1 010.00   

Miremont Pont du bouchet  2 - 1 635.00 avr-22 

Montel de 

Gelat  

Freteix 2 1 315.00 660.00   

Montel de 

Gelat  

Direction Pontaumur  1 545.00 2 390.00 oct-21 

Montel de 

Gelat  

Place du cimetière 2 7 980.00 3 720.00   

Montfermy Puy Maladroit 1 - 525.00 mars-22 

Montfermy 
Sortie du village "Le 

Malleret" 

2 4 440.00 2 875.00   

Montfermy Trimoulet 2 1 040.00 740.00   

Nébouzat Rue des Charmeix 1 100.00 1 165.00 nov-21 

Nébouzat Près du stade 1 4 120.00 1 750.00 nov-21 

Nébouzat vers terrain Pétanque 1 140.00 1 535.00 nov-21 

Nébouzat devant commerce 1 225.00 920.00 nov-21 

Nébouzat Derrière Vival 1 430.00 1 615.00 nov-21 

Nébouzat Antérioux 1 110.00 1 580.00 nov-21 

Nébouzat Vieille laiterie 1 - 355.00 nov-21 

Nébouzat Pont des eaux 1 - 1 110.00 nov-21 

Nébouzat Récoléine 1 190.00 2 075.00 nov-21 

Pontaumur Simply  1 - 1 845.00 avr-22 

Pontaumur Camping  1 170.00 95.00   

Pontaumur Chemin de Pierraillat 2 5 370.00 3 505.00   

Pontaumur Déchèterie 2 12 800.00 5 280.00   

Pontaumur 
Derrière halle couverte ( 

rue du got) 

1 - 855.00 avr-22 

Pontaumur Gendarmerie  1 - 845.00 avr-22 

Pontaumur Cimetière 1 2 785.00 1 545.00   

Pontaumur Stade André Quinty 1 - 145.00 avr-22 

Pontgibaud Lot. Plein ciel 1 1 40.00 2 825.00 déc-21 
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Pontgibaud Lot. Plein ciel 2 1 - 1 125.00 déc-21 

Pontgibaud Place de la Poste 2 4 300.00 4 280.00   

Pontgibaud Place de la république 2 - 4 530.00 déc-21 

Pulvérières rue romaine 0 1 555.00 démantellement   

Pulvérières vers Pull vert 1 - 1 645.00 mars-22 

Puy Saint 

Gulmier 

Près du stade CD 897 

route de Sauvagnat près 

Herment 

2 3 355.00 2 165.00   

Puy Saint 

Gulmier 

Fratanges 1 - - automne 

2022 

Saint Avit Place de Saint Avit 1 5 025.00 3 535.00   

Saint Avit Le Guet 1 100.00 405.00 déc-21 

Saint Avit Bargignat 1 70.00 820.00 déc-21 

Saint Bonnet 

Près Orcival 

Proximité Eglise 1 - 725.00 mars-22 

Saint Bonnet 

Près Orcival 

Route du camping, proche 

de la rivière 

1 2 865.00 1 220.00   

Saint Bonnet 

Près Orcival 

Villejacques 1 - 585.00 mars-22 

Saint Etienne 

des Champs 

Les Pardelières 1 - 1 235.00 nov-21 

Saint Etienne 

des Champs 

Laveix 1 100.00 1 220.00 nov-21 

Saint Etienne 

des Champs 

Haut du bourg, vers le 

cimetière 

2 3 135.00 1 755.00   

Saint Georges 

de Mons  

Les Richards  2 - 2 460.00 févr-22 

Saint Georges 

de Mons  

Les Richards - Salle des 

fêtes 

1 - 1 285.00 févr-22 

Saint Georges 

de Mons  

Mairie 1 - 1 390.00 févr-22 

Saint Hilaire 

Les Monges 

Fargoulas 1 - 
 

juin-22 

Saint Hilaire 

Les Monges 

Vacher 1 2 800.00 2 245.00   

Saint Jacques 

d'Ambur 

Mérol 0 8 245.00 démantellement   

Saint Jacques 

d'Ambur 

La Chazotte 2 1 315.00 840.00   

Saint Jacques 

d'Ambur 

Cornet/la barre/Banlaud 1 

- 560.00 

févr-22 

Saint Jacques 

d'Ambur La Péche 1 

- 600.00 févr-22 

Saint Jacques 

d'Ambur 

Stade  1 - 4 105.00 févr-22 

Saint Ours les 

Roches 

Derrière Boucherie 1 145.00 1 815.00 nov-21 

Saint Ours les 

Roches 

Vers Boulangerie  1 85.00 1 765.00 nov-21 

Saint Ours les 

Roches 

Déchèterie 2 6 375.00 4 210.00   

Saint Ours les 

Roches Impasse du Lavoir 1 

- 1 910.00 nov-21 

Saint Ours les 

Roches 

en face mairie/salle des 

fêtes 1 

350.00 2 460.00 nov-21 
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Saint Ours les 

Roches 

chemin du compas (vers 

Transformateur 

éléctrique) 1 

380.00 1 700.00 nov-21 

Saint Ours les 

Roches 

Route des Roches 2 2 885.00 2 730.00   

Saint Ours les 

Roches 

Villelongue 2 5 370.00 3 300.00   

Saint Pierre le 

Chastel  

Bannières 2 3 400.00 1 575.00   

Saint Pierre le 

Chastel  

Bonnabaud 1 - - automne 

2022 

Saint Pierre le 

Chastel  

Bourg, proximité du 

passage à niveau  

0 2 295.00 démantellement   

Saint Pierre le 

Chastel  

Mairie 1 - 1 855.00 mars-22 

Saint Pierre le 

Chastel  

Rosiers 1 - 930.00 mars-22 

Saint Pierre le 

Chastel  

Roure 1 - 780.00 mars-22 

Tralaigues Bourg 2 2 995.00 1 705.00   

Tralaigues Anjoux 1 - 425.00 mars-22 

Villosanges 
Bourg, derrière la salle 

polyvalente 1 

5 820.00 2 410.00   

Villosanges Vers Boulangerie/proxi 1 - 1 630.00 nov-21 

Villosanges Haute roche 2 4 085.00 2 085.00   

Villosanges Les Isserts 1 200.00 1 120.00 nov-21 

Voingt Bourg 2 1 825.00 1 400.00   

    Total 227 955.00 225 670.00   


